
 

 

 
 

 

 
  
  

 

 

9-10 Novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec le soutien de:  



 

 

 
 

Objectifs : Bénéficier de temps d'échange privilégiés avec les différents acteurs locaux et de 
visites de "terrain" afin de : 

- Découvrir le système alimentaire local mis en place à Valence.  
- Comprendre la démarche et la gouvernance mise en place 
- Se concentrer sur certains projets mis en œuvre : les réussites mais aussi les obstacles 

rencontrés. 

Participants : Un groupe de 20 personnes (maximum) de villes françaises, élus et techniciens. 

Traduction en espagnol/français  

Contexte : Valence a été choisie comme Capitale verte de l'Europe 2024. 

 

La participation demandée – 130 euros TTC – correspond à une contribution aux frais de 
restauration (2 diners et les 2 déjeuners), les transports locaux, l’interprétariat. Les 
déplacements et l’hébergement sont à la charge des participants. 

    

 

 

 

 
MERCREDI 8 NOVEMBRE  
 
Arrivée des participants – diner en commun 

 

 
Arrival of participants – group diner 
 
 

JEUDI 9 NOVEMBRE  
 
 
9.00- 9.30 
Café d’accueil 
 
9.30 – 11.30 
Présentation de la stratégie alimentaire  
de la ville 

o Pacte de Milan 
o Conseil alimentaire municipal 
o Gouvernance  
o Processus participatif 
o PAIPATA 
o Animation 
o Vue générale sur les projets  

 
A room in the city centre 
9.00- 9.30 
Welcome Coffee 
 
9.30 – 11.30 
Presentation of the food policy 
strategy of the city: 
o Pacte de Milan 
o Food municipal council 
o Governance 
o Participatory process 
o PAIPATA  
o Animation 

https://sfkdik9bm0h.typeform.com/to/iaxbLA10


 

 

 
Discussion 
 
12.00 – 13.00 
Visite 1 - Le Tribunal des Eaux  
Avec Mar Violeta Ortega (Tbc) 
 
 
13.00 – 14.30 
DEJEUNER 

 
 
 
Visit 2 
15.00-16.30 
Presentation of CEMAS (World Sustainable 
Urban Food Centre) 
 
 
 
16.30-17.30 
Visite 3 - l’observatoire du changement 
climatique de la Ville 
- Activités en lien avec l’alimentation 

saisonnière, locale et écologique,  
- Equipements et ressources pédagogiques  

 
Option : visite du musée du riz  
 
Diner 
 

o Overview of the projects  
 
Discussion 
 
12.00 – 13.00 
Visit 1- El Tribunal de las Aguas 
Puerta Gótica de la Catedral de València 

Porte des Apôtres de la Cathédrale  
 
13.00 – 14.30 
LUNCH TIME  
 

CEMAS Carrer Marina Real Juan 
Carlos I, S/N, 46024 València 
Visit 2 
15.00-16.30 
Presentation of CEMAS (World 
Sustainable Urban Food Centre) 
 
VALÈNCIA CLIMA I ENERGIA. 
C/ Joan Verdeguer, 16. València 
16.30-17.30 
Visit 3 - the City climate change 
observatory  
- Activities related to seasonal, local and 
ecological food,  
- Educational facilities and resources 

 
Option: Visit of the rice museum 
 
Diner  

VENDREDI 10 NOVEMBRE (matin)  
 

9.00 – 10.30 
Visite 4 – le marché municipal  
 
 
11.00-12.00 
Rencontre avec les initiateurs de la Banque 
des terres 
 
12.00– 12.30 
Informal Debriefing  
 
 
DEJEUNER ET FIN DES VISITES 
 

 
9.00–10.30 
Visit 4 - the Mercado Central  
 
 
11.00-12.00 
Meeting with the initiators of the Banco 
de Tierras  
 
12.00–12.30 
Informal Debriefing (TBC) 
 
 
LUNCH AND END OF THE VISITS 

  

https://goo.gl/maps/J9GcSJWNftabnKEi6


 

 

 

 

Stratégie – gouvernance de la ville de Valencia 

Au cours de la dernière décennie, Valencia a connu d'importantes mobilisations pour la 
défense de son territoire agricole urbain et périurbain, la Horta de Valencia. En même temps, 
tout un tissu social s'est progressivement formé pour porter une demande de souveraineté 
alimentaire et d'alimentation durable... Cela a conduit à la création le Département de 
l'Agriculture, de l'Horta et des Villes de Valence en 2015. Il a élaboré en 2016 le PAIPATA, Plan 
d'Action Intégral pour la Promotion de l'activité et de l'espace agricole municipal. Un processus 
participatif est venu enrichir ce plan avec la mise en place d’un Conseil municipal de 
l'alimentation et un document stratégique à 2050 pour guider les politiques alimentaires. 

Le développement de cette stratégie agroalimentaire a nécessité un effort important pour 
améliorer et renforcer la coordination et la communication au sein de la municipalité. Afin de 
réviser l'ordonnance régissant les ventes non sédentaires, la création de nouveaux Tiras de 
Contar (marchés locaux à zéro kilomètre), le développement du label APHORTA ou encore la 
conception de l'initiative ECOTIRA ont été coordonnés par le Département des Marchés, le 
Département de l'Agriculture, le département de l'éducation et l'Observatoire du changement 
climatique.  

Excellente fiche extraite des Carnets de la Fondation Carasso (2019) :  
https://www.fondationcarasso.org/wp-content/uploads/2019/01/Valence_Web.pdf 
+ vidéo sous-titrée en français – « Valence, alliances pour une gouvernance alimentaire »  
 
 
CEMAS Centre mondial pour l’alimentation urbaine durable  

Basé à Valencia, le Centre Mondial pour l’Alimentation Urbaine Durable est une initiative de la 

mairie de Valence avec le support technique de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) afin de renforcer, gérer et coordonner l’action permanente 

dans deux domaines de travail : la gestion de la connaissance et la communication. Ainsi l’un 

des objectifs de ce centre est de connecter les villes par des initiatives pionnières, 

des processus de transfert technologique, développement, coopération et des modèles 

d’agroécologie et de pêche écologique et durable 

https://cemas.global/fr/ 

 

Observatoire du climat  

https://www.fondationcarasso.org/wp-content/uploads/2019/01/Valence_Web.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=BGnRIgtfp5s
https://cemas.global/fr/


 

 

L'Observatori del Canvi Climàtic est le centre d’éducation et d’information de pour la formation, 

la sensibilisation et l'information sur le changement climatique. La conception du centre et 

ses ressources d'exposition en font un espace interactif et dynamique qui sert de point de 

rencontre à tous les types de public. L’observatoire est très impliqué dans la stratégie agro-

alimentaire de la ville. 

https://climaienergia.com/ 

El banco de Tierras – La banque des terres 

Registre administratif municipal à caractère public, constitué de parcelles aptes à 

l'exploitation agricole dont le propriétaire a demandé volontairement l'inclusion dans le banc 

foncier. "Ce registre fonctionne comme un instrument permettant de mettre en relation l'offre 

et la demande de parcelles cultivées ou arables situées dans la municipalité de Valence". 

Faciliter l’accès à la terre et la promotion du changement de génération. Outil développé dans 

le cadre du Plan d'Action Intégral pour la Promotion de l'Activité du Territoire Agricole 

Municipal (PAIPATA) 

 

La Tira de Contar  

Espace où les petits agriculteurs de la Horta viennent vendre directement leurs produits 

fraîchement récoltés. Il s’agit d’un témoignage vivant de l’histoire de València et de ses 

traditions ainsi que d’une institution unique au monde, qui a survécu depuis le XIIe siècle. 

Ces dernières années, la ville s’est fortement engagée à promouvoir la consommation de 
produits locaux et d’aliments durables. Dans ce contexte, de nouveaux espaces ont été 
aménagés pour faciliter la vente directe, ce qui permet de rapprocher les aliments durables 
des citoyens et de promouvoir un lien avec la Horta. 

C’est donc bien plus que l'espace de Mercavalència où les petits agriculteurs du maraîchage 

de Valencia viennent vendre directement leurs produits frais et récemment récoltés : c'est un 

témoignage vivant de l’histoire et des traditions locales ; une institution singulière et unique au 

monde, qui a survécu depuis le XIIe siècle et qui a su s'actualiser et maintenir sa pertinence 

au fil du temps. Créée à l'époque de la domination arabe et officialisée en 1238 par le roi 

Jaume Ier, la réglementation particulière de la Tira de Contar a garanti l'approvisionnement de 

la ville en produits frais et le droit des agriculteurs de participer au marché des fruits et 

légumes, tout en réglementant leur activité particulière.  

Aujourd'hui, l'entrepôt de Tira de Contar occupe une superficie de 6 000 m2 dans laquelle 1300 

agriculteurs locaux (environ 300 par session) vendent les produits qu'ils cultivent et récoltent 

eux-mêmes, soit entre 30 000 et 40 000 tonnes de fruits et légumes.  

En 1999, dans le but de distinguer les produits de la Tira de Contar comme étant "de la plus 

haute qualité et fraîcheur, biologiques et locaux", la marque commerciale Tira de Contar... du 

jardin à votre porte a été créée.  

La Tira de Contar est donc le circuit de commercialisation le plus court et le plus direct pour 

les produits fruitiers et maraîchers : le lendemain de leur récolte, les fruits et légumes du 

maraîcher valencien sont disponibles à la vente dans les petits commerces et les marchés 

municipaux de la ville. 

 

El Tribunal de las Aguas, un exemple unique d'autogestion traditionnelle d'une ressource 
naturelle. 

https://climaienergia.com/


 

 

Le Tribunal des eaux est une structure d’arbitrage des conflits entre exploitants agricoles 

liés à la gestion et à la répartition de la ressource en eau qui a été instaurée il y a plus de 1 

000 ans ! Elle continue de fonctionner aujourd’hui au sein des communautés autonomes 

d’irrigants de la plaine de Valence.  

Composé de huit juges-irrigants (syndics), élus par les communautés locales d'irrigants, le 

tribunal se réunit en audience publique chaque jeudi sur le parvis de la cathédrale. La « pax 

agricola » est ainsi maintenue et respectée depuis des siècles. La juridiction actuelle du 

Tribunal couvre environ 3 500 hectares (UNESCO, 2009), composés de terres irriguées 

traditionnellement par les huit canaux dérivés de la rivière Turía, et les ramifications qui en 

découlent. 

Tout le système d’arbitrage obéit ainsi à un subtil équilibre entre les usages traditionnels (ces 

juges sont dépositaires d’une mémoire collective orale très précieuse) et l’adaptation aux 

besoins suscités par des aléas majeurs comme les sécheresses. Les quatre principes 

considérés comme les piliers des actions du Tribunal des eaux sont l'oralité, la rapidité, la 

concentration, et l'économie. 

Elinor Ostrom, pionnière des études sur les biens communs étudie le Tribunal en tant que 

système de gestion communautaire de l'eau d'irrigation. Son point de vue est orienté vers 

l'efficacité de l'institution et l'établissement des règles de fonctionnement dans les 

communautés d'irrigants.  

Pour en savoir plus :  
Mémoire de Catherine Charron 
Eau, patrimoine et communautés : le cas du Tribunal des eaux de Valence (Espagne) – 2019 
https://corpus.ulaval.ca/server/api/core/bitstreams/5bfbe7bd-077e-4037-8e73-
6b5db31c3bb9/content 
 

Le musée du riz  

Ce musée est situé dans les anciennes installations du Molí de Serra, un moulin à riz construit 
par la famille Umbert au début du XXe siècle. Ce moulin a fonctionné pendant près de cent ans, 
s'intégrant dans le paysage urbain du quartier de Cabañal, à Valence, et est devenu une référence 
industrielle de l'époque grâce à son fonctionnement électrique et à sa forte mécanisation.Le 
bâtiment, qui se compose de trois hauteurs plus le rez-de-chaussée avec une mezzanine, a été 
réhabilité par la Mairie de Valence et transformé en musée en 2003. Découverte des variétés de 
l'Appellation d'Origine Riz de Valence : Senia, Bomba et Albufera. 

 
 
 
 

 
 
Sylvie LACASSAGNE  
sylvie.lacassagne@energy-cities.eu 
 

Marta AROSIO 
marta.arosio@energy-cities.eu 
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